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Info négo, 22 juin 2016 
 
Aux membres de la FSQ, 
 

LA CONVENTION COLLECTIVE SE SIGNE AUJOURD’HUI !  
 
L’équipe de négociation de la FSQ a travaillé, depuis les dernières semaines, à corriger les 
textes et à s’assurer qu’ils respectent l’entente de principe et particulièrement vos droits. 
 
C’est avec fierté que nous disons « mission accomplie »  ! Voici les grandes lignes de la 
convention collective 2015 – 2020. 
 

 Les nouvelles mesures entrent en vigueur le 10 juillet 2016 (ex. : prime de soins critiques 
pour le personnel du bloc opératoire), etc. 

 Les règles de la sécurité d’emploi s’appliquent dans un premier temps, dans un rayon de 
50 km et par la suite, dans un rayon de 70 km du port d’attache ou du domicile de la 
personne. 

 La prime pour le personnel en dispensaire s’applique aux infirmières cliniciennes tout 
comme aux infirmières. 

 La prime de CHSLD s’applique aux infirmières, infirmières auxiliaires, ainsi qu’aux 
inhalothérapeutes. 

 Nous avons toujours préservé la stabilité des postes au détriment de la flexibilité et de la 
mobilité. 

Un comité pour mener à terme les travaux concernant le ratio professionnels / patients se 
mettra en place dans les 90 jours suivants la signature de la convention collective. 
 
Suite à l’augmentation de salaire de 1.5 % au 1er avril 2016, les nouveaux salaires seront 
ajustés dans les 45 jours suivants la date d’entrée en vigueur de la convention collective (10 
juillet) et le versement de la rétroactivité, incluant le montant forfaitaire, se fera dans les 90 
jours suivants la date d’entrée en vigueur de la convention collective. 
 
Voilà quelques éléments de la nouvelle convention collective. Dès que celle-ci sera imprimée 
elle vous sera remise par votre syndicat. 
 
Au nom de toute l’équipe de négociation, votre appui et votre mobilisation ont été fortement 
appréciés et ont soutenu nos travaux durant la négociation. En terminant, nous vous 
souhaitons de belles et bonnes vacances et au plaisir de vous voir bientôt ! 
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